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Supplement ao n° 21 de la REVUE MILITAIRE SUISSE (1874).

REORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

Organisation du genie. (Suite.)

Ainsi, tandis que l'on impose un nombre double de sapeurs aux
cantons de Zürich, Berne et Argovie, döjä suffisamment chargös avec
leurs contingents actuels, et sur lesquels, dorenavant comme du passe,
l'on recrutera en bonne partie les pontonniers ; tandis que l'on sur-
charge les cantons de St-Gall, de Bäle-Campagne et de Genöve, l'on
continue ä negliger presqu'entierement les ressources de Bäle-Ville,
de Lucerne et de Neuchätel

Le projet va plus loin encore : il met de cöle les ressources con-
nues du Tessin, en prötextant, il est vrai, la divergence de langage.

Remarquons, en outre, qu'il sera d'autant plus difficile d'arriver k
une composition rationnelle de nos compagnies, que celles-ci ne com-
prendront dorenavant que 12 classes de recrues, tandis que l'organisalion

acluelle repartit 14 classes entre l'elite et la reserve.
Sous de pareils auspices; raugmenlation de l'effectif, loin de

realiser un progrös reel, amönerait la ruine et la döcadence de l'arme ;

et il serait pröferable de renoncer au grand avantage du nombre,
offert par le projet, si celui-ci ne pouvait pas fournir en meme temps
le moyen de maintenir, si ce n'est d'ameliorer, la qualitö de nos troupes

et de notre personnel en general.
Le moyen röside uniquement dans l'extension du mode de recrutement

admis pour les pontonniers ; dans la transformation de l'arme
entiere en un corps föderal, se recrulant indistinclöment et suivant les
ressources de chaque localite, sur toute l'ötendue du pays.

Observons d'ailleurs a cette occasion que le motif de la difference
de langue n'est pas complötement valable, puisqu'il n'est pas question

«au projet de supprimer les pionniers des bataillons du Tessin et que
ces soldals, toujours d'aprös Ie projet, devraient recevoir la meine
instruction que leurs camarades des compagnies du gönie.

Relativement ä l'instruction, nous indiquerons simplement les
prineipes qui nous semblent devoir etre pris en consideration dans l'ela-
boration de la loi (').

Les öcoles de recrues et les cours de repeiition du genie auront,
pour le moins, une duröe ögale ä celle admise pour rarlillerie.

(') Nous avons evite ä dessein d'entrer ä fond dans la question de la duree des

cours et, en gfneral, dans tout ce qui a trait k l'importance ä donner ä l'element
militaire dans notre vie nationale.

Mos camarades des armes combattantes, y compris le commissariat, ont apporte
suffisamment de pierres propres ä la refection de l'edifice pour que nous puissions
nous dispenser d'augmenter la masse des materiaux parmi lesquels il s'agit
maintenant de faire un choix.

Aux magistrats qui ont la confiance de la nalion, ä fixer les limites des deux
domaines civil et mililaire; ä eux ä voir ce qu'il est encore convenable et possible
de nous aecorder; ä nous, ensuite, ä tirer parti des moyens fournis.

Je me suis donc borne ä exposer nos besoins particuliers et, en prenant cause
pour les interets compromis de l'arme, j'ai obei simplement ä sa vieille, mais belle
devise : « fais ce que dois, advinoie que pourra ; » l'on aurait tort de rae pröter

d'autres intenlions que celle de degager ma responsabilite.
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Les ecoles de recrues seront de meme longueur pour toutes nos
subdivisions et les pionniers d'infanterie qui ressortent du gönie, au
meme titre que le train ressort de rarlillerie, seront recrutös et formes
dans le sein de la premiere arme.

Les cours de repetition doivent etre des ecoles complementaires
d'application et ne pas comprendre uniquement une revue de ce qui
a ete appris dans les rangs des recrues.

On y entreprendra des travaux de quelque imporiance et il serait

par consöquent pröferable qu'ils ne revinssent que tous les trois ans
et que l'on püt en augmenter la duröe jusqu'ä 4 semaines (d'aprös
la proportion admise au projet).

Les pionniers d'infanterie feront alternativement leurs cours avec
leurs bataillons respectifs, ou reunis en groupes formes de tous les

pionniers du meme regiment, ou de la meme division.
L'aspirant du genie fait acluellement 16 semaines de service, comme

tel; ne lui en imposer dorenavant que 9 serait donc retrograder. II
est d'ailleurs desirable qu'il apparaisse en sa qualite, des sa premiere
ecole ; car il est evident que lä, dejä, on peut, sans peine, lui donner
une instruction technique plus approfondie et plus relevee qu'aux
autres recrues. Sur ce point encore, c'est ä tort que l'on assimilerait
notre arme ä celles d'un tout autre caractere.

Les articles 118 et 119 du projet doivent, par contre, etre appli-
ques au genie comme ä l'artillerie. II serait, en outre, ä propos que
les commandants des cours de repetition eussent leur mot ä dire dans
l'elaboration des plans d'instruction, qu'ils preparassent ä l'avance
les projets des ouvrages qu'ils ont l'intention d'executer et qu'ils en-
trassent pour cela en ectiange d'idöes avec l'inspecteur de l'arme
(art. 91).

Enfin emettons le vceu de posseder une commission consultative du
genie, comme celle qui existait dans le temps, et teile qu'elle fonc-
tionne encore ä present dans l*artillerie.

III. Matöriel et parcs.

L'outillage et les agres altribues actuellement aux troupes du genie
laissent peu ä desirer, soit comme quantitös, soit comme assortiments.
Une revision de peu d'importance, qui aura surtout en vue d'allöger
les voitures et leur chargement, suffira ä tous les besoins.

Meme Observation s'applique au materiel de ponts.
Pour les corps de nouvelle formation, on peut admettre un nombre

de voitures proportionnel ä celui des corps döjä existants et on alta-
chera en outre ä la section des mineurs deux demi-caissons, de
maniere que l'un restera ä disposition au corps, pendant que l'autre ira
renouveler son chargement au grand parc.

L'equipement de la section telegraphique peut etre deduit en toute
certitude des essais faits jusqu'ä present.

Sur ces bases, Ie parc du bataillon du genie, ou le parc du genie
de la division devient le suivant, en observant toutefois, avec le projet,

que Ia quantite de materiel de pont devra naturellement varier
d'une division ä l'autre, suivant sa destination :
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Voitures. Chevaux de trait.

Compagnie de sapeurs chariots 2 8
Compagnie de pontonniers. haquets 12 48
(deux ä huit unitös de pont, chariot 1 4

donc quatre en moyenne) forge 1 4

Compagnie de pionniers:
Section telegraphique chariots 3 12

» » Station 1 2
Seclion de mineurs chariot 1 4

» » demi-caissons 2 4
Section des chemins de

fer chariot 1 4

Au bataillon fourgon 1 3

» chars ä baga¬
ges

'
1 2

» chars ä ap¬
provisionnements

3 6
En reserve 9

Total par bataillon 29 110

Outre les voitures reparties aux unites du genie, il faut encore des

approvisionnements d'outils pour les auxiliaires, civils ou militaires,
appelös ä nous seconder dans l'exöcution de nos travaux.

Le projet indique sous ce rapport:
I voiture ä quatre chevaux dans chaque division et 24 voitures

semblables dans Ie grand parc du genie.
Cela donne un total de 32 voitures ou d'environ 11200 outils, as-

sorlis comme suit: 6400 pelles, 3200 pioches, 1600 haches, scies, etc.

C'est une quantite excessivement minime pour une armee de
100,000 hommes.

La repartition en laisse d'ailleurs fort ä desirer, puisque dans les
divisions, de chaeune 12,000 hommes, l'on ne disposerait que sur les
200 pelles et accessoires du chariot ä oulils de pionniers ; donc en
tout, sur 400 pelles seulement, y compris l'outillage de la compagnie
du gönie.

Les pionniers de bataillons continueraient ainsi ä etre reduits ä
leur hache et ä leur sabre-scie, equipement tout-ä-fait insuffisant.

II faut, pour faire des travaux improvises, pouvoir armer d'outils
le tiers de l'effectif ä couvrir, soit au moins 26 compagnies d'infanterie

par division d'armee.
L'on devrait donc disposer, dans chacun de ces 8 corps de troupes,

de 2,600 outils de terrassiers, soit d'un total de 20,800 pieces.
Meme en recourant au grand parc du projel, nous serions donc eu-

core loin de compte.
En remarquant toutefois que l'on aura rarement besoin de couvrir

toutes les troupes d'une möme division et qu'une partie d'entr'elles
restant en 2e ligne, eile pourra utiliser des auris naturels, nous nous
contenterions d'un chariot par rögiment d'infantürie, soit d'environ
1,400 outils par division.
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Cest la moitie seulement de la quantite normale et, par consöquent,

le minimum de ce que nous devons demander.
Pour les grands travaux de terrassement ä executer avec l'aide

d'ouvriers civils, il faut, en outre, disposer d'une röserve d'outils de force
egale ä celle repartie dans l'armee ; mais il n'est pas nöcessaire de
posseder des voitures pour le chargement de ce matöriel; il sera
simplement resserre par assortiments convenables dans des eoffres faciles
ä transporter sur des chars de requisition ou sur des wagons.

Le meme mode de chargement peut etre admis pour l'outillage special

ä fournir par les Societes de chemins de fer ä leurs equipes.
Nous arrivons par ces considerations aux chiffres suivants :

32 voitures 128 chevaux 11,200 outils aux divisions
et 11,200 outils en reserve

Total: 32 voitures 128 chevaux 22,406 outils
En France l'on complait, des longue date, pour un corps de 30,000

ä 40,000 hommes, 10,000 outils charges sur 30 voitures; donc, pour
100,000 hommes: environ 30,000 outils el 90 voitures. Nos pröten-
tions sont donc loin d'etre exagerees. J. Dumur, lieut.-colonel.

Ensuile du memoire ci-dessus et des decisions de la reunion des officiers du
genie, les modifications proposöes par eux au projet du Conseil federal restent les
suivantes:

Art. 7. d. Genie (sapeurs, pontonniers et pionniers).
Art. 8. d. Genie: la compagnie Je sapeurs, la compagnie de ponlonniers et la

compagnie de pionniers, la derniere comprenant une section telegraphique, une
seclion pour chemins de fer et une section de mineurs.

Art. 28. b. Genie. Les troupes du gönie seront fournies par la Confederation,
comme suit:

t) Compagnies de sapeurs, elite 10, landwehr 10
2) » de pontonniers, » 9, » 9
3) » de pionniers, » 9, » 9
4) Detachements du train, » 9.

Les seclions pour chemins de fer seront completees par les detachements d'ouvriers

aslreinls au service militaire et qui sont employes par les administrations
des chemins de fer suisses en exploitation, ä l'entretien ou au renouvellement de
la voie et dans les ateliers de reparation.
Le personnel de ces compagnies... (cet alinea comme\

projet federal. »remplacer le mot compa-
L'incorporalion des interesses... (idem) gnie par detachemenl.
Les administrations communiqueront... (idem)

Sauf pour les inspections... (cet alinea est ä tracer.)
La force et la röpartition de ces detachements sera determinee par une ordonnance

speciale. Ces detachements recevront leur instruction dans les ecoles et les
cours des pionniers.

Art. 38. Disparait.
Art. 38. Les aspirants-officiers du genie seronl nommes par les autorites federales

ä la suite d'examens, suivant un reglement special a elaborer.
Arl. 49. d. Genie. Le bataillon du genie est compose d'une compagnie de

sapeurs, d'une compagnie de pontonniers, d'une compagnie de pionniers et d'un
detachement du train.

Art. 83. d. Genie... le bataillon : major.
Art. öS. Independamment de ceux mentionnes ä l'art. 53, il sera nomine en-
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core le nombre necessaire d'officiers avec le grade correspondant ä leurs attributions,

pour etre adjoints aux commandants, pour former les etats-majors el pour
la formation d'un corps d'ingenieurs, ainsi que pour exercer des commandements
speciaux (etapes, places forlifiees, depöts, etc.), ou pour s'acquitter d'autres
devoirs de service.

Le Conseil federal nomme les officiers du corps des ingenieurs parmi les
officiers des iroupes du genie.

Art. 91. Comme dans Ie projet, en y ajoulant:
Pour les cours de repetition, le commandant du cours sera consulte sur les plans

d'instruction
Art. 94. II y aura ä l'Ecole polytechnique federale une section pour l'ensei-

gnemenl des sciences mililaires techniques.
On prendra en oulre les mesures necessaires pour y faire enseigner... (comme

projet federal.)
La Confederation provoquera... (comme projel federal.)
Art. 95. L'instruction mililaire... (comme projet fedöral.)
Arl. 12t. L'inslruction des recrues du genie a une duröe de soixante jours. On

appellera ä ces ecoles... (comme projet federal.)
Arl. 122 Les cours de repelilion du gönie ont lieu lous les trois ans et durent

trente-et-un jours pour les cadres et vingl-sept jours pour le resle des uuites.
Art. 123. L'instruction des aspirants-officiers sera donnee dans les ecoles de

recrues et dans l'ecole speciale des aspirants-officiers, tenue conjoinlement ä celle

prevue ä l'art. 117.
•Les sous-officiers, ele. (comme projet födöral).
Art. 124 actuel. Supprimö.
Art. 124 nouveau. Les officiers completent leur inslruclion dans les ecoles plus

specialement dösignees aux arl. 121, 135 ä 139.
Art. 125. Les officiers du corps des ingenieurs seront formes ä leur service :

a) Au cours special des sciences mililaires lechniques (eventuellement ä la section

militaire technique du Polytechnicum);
b) A l'ecole de l'elat-major general;
c) Par les travaux de subdivision (art. 99);
d) Par la partieipation aux exercices des troupes.
Art. 425 bis. Oulre les ecoles regulieres annuelles, il pourra aussi, el suivant

les besoins, elre organisös des cours speciaux.
Art. 125 ter. Les pionniers de bataillon recevront leur instruction dans une

ecole speciale de recrues de 60 jours. Ils suivront alternativement leurs cours de

repelilion avec le bataillon ou reunis par detachements de lous les pionniers du
meme regiment.

Arlicle 125 quatre. Le personnel d'instruclion... (comme art. 125 du projet.)
Art. 164. Une ordonnance döterminera les outils qui constitueront röquipement

des detachements d'ouvriers de chemins de fer. Ces outils... (comme projet fedöral.)
Art. 166. Comme projet federal, sauf les nos 4 el 6 remplaces par: 4) Le

materiel du gönie.
Art. 170. 3) Pour chaque sapeur. pontonnier, pionnier et artilleur de parc,

ainsi que pour chaque artilleur monte, 40 cartouches.
Art. 175. 4) Gönie. Compagnie de sapeurs l Ingenieur de division

» pontonniers > ou
» pionniers Chef de l'arme

Detachement du train Chef d'arme de rarlillerie.
Art. 177. 4) Gönie. Balaillon : Commandant, avec les capitaines des compagnies

respectives. (Suivent les tableaux.)
Tableau 1. Effectif d'une compagnie d'infanterie.

A y supprimer: Pionniers... 2 —
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Tableau II. Effeclif de l'etat-major d'un bataillon d'infanterie.
A y ajouter : Pionniers 10 —

Tableau X. Effectif d'une compagnie de sapeurs.
Capitaine 1 chevaux de seile t
Lieutenant 1 » 1

Sous-lieutenants 2

4
Sergent-major
Fourrier

1

1

Sergents 10

12
Appointös
Trompettes (ou tambours)
Sapeurs

10
2

92

nmes

104

120Total hör chevaux de seile 2
Tableau XI. Effecti

Capitaine
f d'une compagnie

1

de pontonniers.
chevaux de seile 1

Lieutenant 1 » 1

Sous-lieutenants 2 »> 2

Sergent-major
Fourrier

1

1

4

Sergents 10

12

Appointes
Trompettes (ou tambours)
Pontonniers

10
2

92

104

Total hommes 120 chevaux de seile 4
Tableau XII. Effectif d'une compagnie de pionniers.

Capilaine 1 chevaux de seile 1

Sergent-major 1

Fourrier 1

Trompettes (ou tambours) 2

Lieutenant

5
lre Section : Telegraphes.

t chevaux de seile
Sous-lieutenant 1

Sergents
Appointes
Pionniers

5
5

19
Tölegraphisles 9 (dont un adjudant sou

40
2" Section: Mineurs.

Lieutenant 1 chevaux de seile
Sous-lieutenanl 1

Sergents
Appointös
Mineurs

6
5

28

40
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3* Section Ouvriers pour chemins de fer.
Lieutenant 1 chevaux de seile 1

Sous-lieutenant 1

Sergents 5
Appointös 5
Pionniers 28

40

125 hommes chevaux de seile 5
Tableau XIII. Effeclif d'une compagnie d'ouvriers de chemitis de fer.

Est ä supprimer el ä porter dans une ordonnance speciale pour ce qui a rapport
aux detachements ä fournir par les Sociölös de chemins de fer.

Tableau X1I1 bis. Detachement du train du genie.
Hommes Chevaux de seile. Chevaux de trait.

Capitaine 1

Lieutenant 1

Sous-lieutenant 1

Sergent-major 1

Fourrier 1

Maröchaux des logis 6 6
Appointös 12
Trompettes 2 2
Soldats 50 HO

Total 75 13 110
Nota. La force du detachement du train pourra varier, suivant la quantite de

materiel attribuö ä la division.
Tableau XIII ter. Effectif du bataillon du genie.

Hommes. Chevaux de seile. Chevaux de trait.
Commandant, Major 1 2
Adjudant-capitaine 1 2
Quartier-maitre 1 1

Medecins 2 2
Veterinaire 1 1

6
1) Compagnie de sapeurs 120 2
2) » pontonniers 120 4
3) » pionniers 125 5
4) Detachement du train 75 13 HO

Tolal 464 32 HO
Nota. L'effectif du bataillon du genie pourra varier suivant les besoins.

Tableau XVIII. Effectif en voitures du parc de division.
A mefhre dans chaque colonne (A et B) 2 chariols ä oulils de pionniers el

8 chevaux.
Tableau XX. Effectif en voitures du parc du bataillon du genie.

Voitures. Chevaux.
Chariots de sapeurs 2 8

» ponlonniers 1 4
Forge de campagne 1 4
Haquets de materiel de ponls 12 48
Chariols tölegraphiques 3 12
Station telegraphique 1 2
Chariots pour mineurs 1 4
Chariots pour ouvriers de chemins de fer. 1 4
Demi-caissons 2 4

A reporter 24 90



— 440 —

Beport 24 90
Fourgon 1 3
Char ä bagages 1 2
Chars ä approvisionnement 3 6
Reserve — 9

Tolal 29 Hl)
Le nombre des haquets de matöriel de pont röpartis dans les divisions peut

varier suivant les besoins.
Tableau XXI. Supprimö.

Tableau XXII. Etat-major du regiment d'infanterie.
A ajouter: officier de pionniers 1 avec 1 cheval de seile.

Tableaux XXIX et XXX. A supprimer.
Tableau XXXI. Etat-major de la division d'armee.

A ajouler: ingenieur de la division, lieutenant-colonel ou major du corps des

ingenieurs 1 avec 2 chevaux de seile
Adjudant, capitaine 1 avtc 2 chevaux de seile

Tableau XXXII. Effectif normal d'une division cTarme'e

Etat-major de la division. A ajouter 2 officiers, 4 chevaux de seile.
Meltre en place de la compagnie de pionniers le bataillon du genie avec 464

hommes, 32 chevaux de seile, HO de trait.
Tableau XXXIII. Effectif en voitures et chevaux de trait d'une division d'armee.

En place de la compagnie de pionniers avec 20 chevaux et 6 voitures, il faut
metlre : le bataillon du genie avec HO chevaux de trait et 29 voilures.

Tableau XXXHI bis. Troupes du genie en reserve.
Hommes. Chevaux de seile. Chevaux de trait.

2 compagnies de sapeurs 2'<0 4
1 » pontonniers 120 4
1 » pionniers 125 5
2 detachements du train 150 26 260

Total 655 39 26T
Voitures.

Chevaux de trait.
4 chariots de sapeurs 16
3 chariots ä materiel telegraphique 12
1 Station tölögraphique 2
1 chariot de mineur 4
1 chariot pour chemin de fer 4
2 demi-caissons 4
4 chars ä bagages 8
4 chars ä approvisionnements 8
1 forge de campagne 4 «fe

45 haquets de materiel de ponts 180
1 chariot de pontonnier 4

Böserve 14

Total 67 voilures 260

Societe militaire federale. — Adresse du comite central.
Le comite central de la societe des officiers suisses ä la haute assemblee föderale

de la Confederalion suisse ä Berne.
Tit. — Le projet de loi du haut Conseil föderal sur la nouvelle Organisation

militaire qui aura de vastes consöquences pour notre pays au point de vue politique

et militaire, prösenle un grand interet pour le citoyen, mais revet une bien
plus grave importance pour les membres de l'armee.
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Appeles ä döfendre nos frontieres au moment du danger et ä remplir les devoirs
qui leur incombenl, ils doivent vouer une attention speciale a l'organisalion de
nos forces, car il depend de cette Organisation que notre armöe soit, au moment
donnö, ä la hauteur de sa tache.

Le projet du Conseil fedöral a etö en consequence discute sörieusement dans

plusieurs sections de la sociele föderale des officiers. Sur plusieurs disposilions
particulieres surgirent des opinions diverses qui paraissaient avoir le droit d'ötre
disculees. Afin de rassembler ces opinions, en tant qu'elles sonl d'une. certaine
importance, el de donner ä la sociötö föderale des officiers l'occasion d'exprimer
eventuellement ses voeux, le comitö central s'est resolu, sur la demande qui lui a

öle faile de divers cötös, ä convoquer ä Ollen, pour le 24 septembre, une röunion
de dölöguös de toules les seclions dans la proportion du chiffre de leurs membres.

A celle discussion furent aussi inviles les hommes qui pröeedemment ou prö-
sentement ont etö honores de la confiance de nos plus haules autoritös et places
ä la töte de nolre armee.

Le terme de deux jours fixe pour la discussion en perspective etait trop court
pour qu'il füt possible de traiter ä fond les nombreuses questions que comporte
l'organisalion militaire, de sorte que l'assemblöe fut obligöe de restreindre ses
deliberations a quelques points qui lui parurenl d'une imporiance parliculiere.

Le comilö soussigne prend la liberlö de vous prösenter les rösolutions votöes

par l'assemblöe.
Avant lout, celle-ci senl de son devoir d'exprimer sa profonde reconnaissance

et ses rcmerciemenls pour les tendances au progrös et ä l'elövation de nolre
armöe que contient le projet du baut Conseil federal et prie les hauts conseils d'en

preparer la realisalion avec loute l'activitö possible.
Elle le fait d'autant plus volontiers qu'elle a le ferme espoir que les modifications

qu'elle prösente, dans l'intöret de l'armee, ä quelques points du projet du
Conseil fedöral, möriteront la consideration des hauts conseils.

Une loi aussi importante que celle sur l'organisation mililaire merite cerlainement

le plus mur examen, aucun point ne doit en elre negligö sous peine d'un
grand prejudice pour l'armöe: cependant il est tout aussi importanl, si non plus
encore, que les amöliorations qui sont une impörieuse nöcessitö des temps et par
lä une condition essentielle, soient inlroduites le plus tot possible dans notre
armee pour que celle-ci puisse repondre ä ce qu'on altend d'elle.

Si l'assemblee s'atlend, pour ces raisons, ä une prompte mise en pratique des

prineipes poses par le projet du Conseil fedöral, eile se permet cependant de
recommander de la maniere la plus pressante les modifications suivanles ä quelques
disposition-: de ce projet:

1.' — Chapitre II. Classes et composition de l'armee federale.
§ 8, litt, a, on pourrait dire : infanterie, « le bataillon se compose de quatre

fortes compagnies. »
Les raisons qui ont amenö l'assemblöe ä ömettre ce voeu, sont de nature

taclique el administrative.
Quatre compagnies permettent une meilleure combinaison des forces que trois

divisions.
De fortes compagnies semblenl necessaires, surtoul pour ce qui concerne le

rassemblement, carce n'est que si eile reprösente une certaine force, quela
compagnie acquerra la liberlö d'aetion qu'exige le mode acluel de combattre. En ad -
mettant plus de quatre compagnies, la surveillance et la direction en seraient
difficiles, ou Ion ne pourrait leur donner la force nöcessaire. Trois divisions de six
compagnies commandees par des lcrs lieutenants, semble une formation moins
favorable. Le bataillon est peu mis en rang; on ne peut convenablement
abandonner ä de jeunes officiers subalternes la responsabilitö de la direclion et de
l'administration des compagnies. De tous temps, le capilaine a öte chef de compagnie;
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qu'il en soit de memo ä l'avenir. Son infiuence morale sur les hommes est plus
grande que celle d'un aulre chef quelconque. Le lien vacillant de la division
formee de deux compagnies ne peut remplacer le solide faisceau de la compagnie
elle-möme.
2. — Chap. IV. Unites de troupes de la Confederation et des cantons. § 30.

L'assemblee des dölöguös appuye le projel du Conseil federal (arl. 7) relativement

ä la formation nouvelle de troupes d'adminislration.
En ce qui concerne. l'organisalion de la division d'administralion, l'assemblöe

desire les modifications suivantes:
1° II ne serait appelö en lemps de paix que les cadres de la Ire et de la IHe

section. A la lre section, seclion des subsistances, il y aurait : 1 premier lieutenant,
2 officiers, lieutenants, 1 sergent-major, 2 fourriers, 2 soldats du train.

IIIe section. Conforme au projel du Conseil federal.
Par contre, il faudrait ajouter a ce projet Pamendemenl suivanl : Les ouvriers

de la lre el Ille section, ainsi que le train de la derniere, seront fournis par la
landwehr. A cet eflet, les Elats qui doivent fournir les hommes de landwehr ä ces
deux secutns de la division d'administration, en tiendront en temps de paix un
contröle exact el loujours complet.

2° La section de transport aura pour trois jours de vivres et de fourrage ä

calculer pour une division d'environ 12000 hommes et 2100 chevaux ä raison de

955 grammes pour la ration de l'homme (750 gram, de pain, 160 gr. de legumes,

25 gr. de sei el 30 gr. de cafö), la ration de fourrage ä raison de 10 liv.
d'avoine.

Cela donne un poids rond de 1320 quinlaux qui exigent pour leur transport
35 chars ä 4 chevaux (ä 10 quintaux par cheval soil 30 quintaux par char) qui,
pour la mobilile de la colonne, seraient divises en trois seclions.

L'efleelif de la colonne serail le suivant :

Chevaux de seile. Chevaux de trait
Chef de la seclion, capitaine du train 1 1

Officiers du train 3 3
Vötörinaire I 1

Sergent-major 1 1

Fourrier 1 1

Maröchal-des-logis du train 3 3

Brigadier du train. 6 6
Soldatä du train 72 — 136
Infirmier 1 —
Trompettes 3 3
Charrons 2 —
Marechaux 2 —
Selliers 2 —

Total, ~98 19 ~156

155 chevaux.
Voilures : 33 chars de vivres, 1 forge de campagne, 34.
La division d'adminislration peut elre repartie aux divisions d'armee par le

commissariat superieur des guerres ou, suivant les circonslances, le thöätre de la

guerre, le genre des Operations, etre employee reunie ou separement.
3° Les hommes appartenant aux troupes d'administration seront appeles de

temps en temps ä des exercices.
Avec cette repartition, la division d'armöe disposera d'un approvisionnement

de 6 jours de vivres qui, dans la rögie et par un judicieux choix d'ötapes, pourra
etre complete ä temps par les moyens de transporl sous la main.

Les ouvriers recevront l'instruction du soldat et les cadres se composeront
d'hommes diseiplines et au fait de l'ouvrage.
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Enfin l'etablissemenl des divisions d'administration a l'avanlage que les troupes

peuvent manoeuvrer plusieurs jours sans etre liees par les magasins ou les chemins

de fer; elles acquierent par lä une plus grande liberte d'action. L'armee est
aussi ä meine d'entreprendre une Operation oflensive qui l'entrainerail au-delä de

nos frontieres
3. — Chapitre VIII. Instruction.

L'assemblee appuye de la maniere la plus complete le projet du Conseil federal
en ce qui touche ie mode el la duröe de l'inslruction des troupes et considere les

dispositions du projel de loi comme le minimum de ce que l'armöe doit röclamer
au pays.

L'assemblee ne partage donc pas l'opinion de la commission du Conseil national

qui croit devoir reduire la duree de rinstruetion pour des raisons financieres.
Elle considere toule reduction du lemps d'instruction comme une grave atteinte
aux apitudes de l'armöe et aux interets du pays.

L'assemblee exprime aussi sa conviction que le rappel des quatre derniöres
classes de l'elite, ainsi que l'art. 83 de la loi en donne le droit ä l'Assemblöe
federale, esl absolument necessaire et devrait ölre la regle. En tout cas, les bataillons

d'ölite doivent etre appeles au complet lorsqu'il s'agit ile service aclif ou de

grands mouvements de iroupes.
Les cours de röpötition devront se faire annuellement (voyez § 104) et tous les

sous-officiers devront y ölre appeles (ay;int toutefois egard ä leur plus ou moins
de service).

On devrait introduire pour la landwehr, au lieu des exercices de tir d'un jour,
des cours de röpötition de plusieurs jours, dont la duröe se fixerait d'apres les
circonslances.

L'assemblee se declare en principe d'accord avec l'idöe d'une inslruclion militaire

pröparatoire de la jeunesse dans le sens du projel du Conseil fedöral.
Pour ce qui concerne la duree de l'inslruction des recrues, il eül paru necessaire

ä l'assemblöe d'aller plus loin que le projet du Conseil federal. Le lemps
d'instruction propose se röpartil encore toujours sur seulement la plus petite partie
des connaissances qui, dans d'autres Elats, sont considerees comme absolument
necessaires pour former un fantassin Les nouvelles armes onl augmentö dans une
grande mesure les exigences du döveloppement tactique des Iroupes. Si celles-ci,
mal exercöes, se trouvent en face d'un adversaire expörimentö, elles souflrironl de

plus fortes pertes et seront souvenl, malgre leur valeur, battues par l'införioritö
du nombre. La Prolongation possible du temps de l'instruction se recommande

encore par deux raisons : la premiere, d'hsbiluer l'homme ä la diseipline, ce qui
n'est possible que s'il reste quelque lemps sous les armes; la seconde, de pouvoir
faire soigner l'instruction de la troupe par des officiers de iroupe et non pas, ainsi

que cela a eu lieu jusqu'ici, presqu'exclusivement par des instrueteurs; ainsi
l'officier acquerrail un aplomb que le Systeme actuel lui refuse.

Nous esperons pouvoir atteindre avec le minimum de duröe d'instruction du

projet du haut Conseil föderal, avec le meilleur emploi possible du temps et une
direction intelligente, le but, qui est la formation de iroupes propres ä la guerre.

Ce qui manquera ä la parfaite öducalion des troupes devra elre compense par la

forticalion arlificielle de notre pays Seulement l'idee et l'espoir que rette question
inevitable de la fortification du pays ainsi que la cröation indispensable de
l'artillerie de position seronl bientöt prises en main, ce qui imposera de nouveaux
sacrifices au pays, onl induil l'assemblöe ä en resler au minimum de la demande
du Conseil födöral, eu ögard aux circonstances financieres.

L'assemblee a cru devoir preförer les cours de repeiition annuels, pour 1'infanterie

et les carabiniers, aux cours bisannuels, alors möme que ces derniers
auraient öte d'une plus longue duröe, et cela non-seulemenl parce qu'avec les cours
annuels il est possible d'obtenir une meilleure surveillance de l'armement, l'habii-
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lemeut et l'öquipemenl, et parce que l'homme oubliera moins cc qu'il a appris,
mais aussi parce que, dans nos circonslances, on doit considerer cela comme un
degre de plus du döveloppement mililaire pour le service de campagne. L'assemblee
croit fermement devoir se prononcer conlre les exercices de tir d'un jour, comme
ne remplissant pas leur but. Le temps est trop court pour quo ces exercices soient
profitables, la plus grande parlie do la journöe est perdue ä aller et revenir de la

place du lir. 11 esl difficile d'y maintenir l'ordre ; les jours de tir compromettent
la diseipline comme de nombreuses experiences l'ont prouve. Pour ces raisons,
eile poussera d'aulant plus ä des exercices pörioJiqucs, remplacant ces tirs et
inspections d'un jour, parce qu'on doit cependant pouvoir, en temps de guerre,
compter sur un energique concours de la landwehr. Comme, chez nous, le temps
d'instruclion des recrues esl trös limite, il a paru absolument necessaire a l'assemblee

de faire proceder Pentree dans l'armöe födörale par une instruction pröparatoire,

qui serait le seul moyen de parer dans une certaine mesure ä l'exiguitö du
temps de service.

4. — Chapitre IX. Habillement, armement et equipement.
L'assemblöe sc permet d'exprimer lo voeu qu'il soil pris des disposilions dans

la loi sur l'ötablissement de magasins d'objets d'habillement et d'öquipement, et
cela dans ce sens qu'ils suffiscnl au moins pour deux classes de recrues de toutes
les armes (une moilie ä l'etat confectionnö el l'autre cn etoffes necessaires).

On veillerait en meme temps ä ce qu'il y eüt loujours un approvisionnement
complet et pour loutes les branehes d'habillement el d'öquipement pour les
besoins des officiers.

En campagne, au camp et au bivouac les effels d'habillement sont plus vite
uses qu'ä la caserne. Ce qui a dure des mois en lemps de paix, s'abime en une
semaine en lemps de guerre Dans un pays od, en lemps ile guerre, presque chaque
ouvrier capable de travail se trouve sous ies drapeaux, les effels d'habillement el
d'öquipement sont difficiles ä remplacer; il est expressöment recommande de
veiller ä ce que ces depöts soient preis, si l'on ne veut bientöt voir l'armee manquer

du plus nöcessaire.
Si les besoins pour l'habillement et l'equipement des officiers peuvent etre acheles

en gros, ils coüteront bien moins cher que ce qu'on se procure au detail, et il
est permis d'atteindre une plus grande uniformite de tenue.

5. — Chapitre XI. Fourniture des chevaux.
L'assemblee se permet de demander:
« Que les disposilions contenues aux § 181-189, sur la fourniture des chevaux,

surlout au profit des officiers qui doivenl ölre montös, soient mieux pröcisees et
qu'on leur facilite l'achal et l'entretien des chevaux.»

6. — Chapitre XIV. Administration de la justice.
L'Assemblee se permet d'exprimer le vceu pressant :

« Qu'on simplifie la procedure et qu'on revise prochainement le code pönal
militaire. »

La procedure mililaire esl actuellement trop difficile et trop lente. En guerre,
il est necessaire de punir promptement. Poursuivez longtemps un crime, vous
manquez l'effet. Le code pönal militaire acluel est trop en conlradiclion avec la
maniere de voir moderne; il ne distingue le delit commun du delit militaire el
lait trop peu de difference enlre les circonstances de la guerre ou de la paix; par
cette raison, son application est souvent difficile.
7. — Ch. XVI. Droit de disposer de l'armee föderale, commandement superieur.

L'assemblee des dölöguös de la Sociötö suisse des officiers se permel de demander

ä l'unanimite le changement des §§ 240 243. Elle est absolument de l'avis
que le choix du general ne doit pas etre renvoye au moment de la mise sur pied,
mais qu'il doit ötre nomme aussitöt que les conjortetures politiques surgissent, et
que la loi doit lui rendre possible une infiuence energique sur la condition des
forces et leur mobilisation.
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II est de plus ä desirer que le passage sur Ia distribution d'instmclions qui le
lient (§ 242) soil mieux precise, et enfin que les levees ultörieures de parlies de
l'armöe soient ä la decision du general lui-meme sans qu'on puisse l'entraver
dans ses intenlions.

II n'y a qu'une opinion ä cet egard : lorsqu'on nomme un gönerai et qu'on lui
donne la responsabilite, il faut aussi lui donner les moyens de remplir sa täche.

Les Operations de l'armee ne se dirigent pas depuis les salles des conseils. Plus
on met de pouvoirs dans les mains du general el mieux il sera ä meme d'atteindre

le bul qui lui a ötö assignö
Lorsqu'on atlend ä la douzieme heure pour ölire un commandanl en chef, on

risque, suivant les circonslances, de trouver difficilement un officier superieur qui,
apres avoir pese la responsabilite qui lui incombe, veuille accepter cette place.

De lä notre point de vue : que l'on nomme ä temps, c'esl-ä-dire des qu'il y a

possibilite de mettre plusieurs divisions sur pied, comme commandant en chef
l'officier qu'on tient pour le plus capable.

Puis alors que lui dispose des levees de iroupes, des opörations et des forces de
notre pays, mais personne d'autre.

8. — Chapitre II, art. 12 et Chapitre VII.
L'assemblee se permet de proposer que : « chaque officier du grade de major

» au-dessus, soil oblige de servir dans l'armee federale jusqu'ä l'äge de 50 ans
» rövolus, apres quoi il doit avoir le droit de donner sa dömission. »

L'assemblöe tient celte disposilion comme bonne en ce qu'elle relient plus
longtemps dans l'armee un certain nombre d'officiers superieurs. Apres 50 ans,
celui que cela concerne doit pouvoir dömissionner. II a paru dangereux de donner,
sans autre, au Conseil föderal le droit de dömission. S'il Irouve qu'un officier
supörieur quelconque ne soit plusapte au service, il peut ne plus l'employer ou le
placer dans les non-reparlis.

II s'esl prösentö encore plusieurs propositions, mais l'heure ötait döjä si avancee

qu'elles n'ont pu etre mises en discussion (*).
Avec la plus haute consideration el dövouement.
Ollen, le 25 septembre 1874.

Le prösident du comitö central, J. C. Egloff, colonel föd.— Le teneur du
protocole, C. Eu.ger, major föd. — Pr le secretaire, Hermann St.ehei.in,
lieutenant ä l'etat-major du commissariat.

Adresses bernoises.

La Societe des officiers bernois, reunie le 27 septembre, pour examiner le projet,
a formule trente vceux ä presenter aux autoriies supörieures.

En consequence une pelition, dalee du 28 septembre et signöe du prösident,
lieutenant-colonel Couranl, et du seerötaire, capilaine G. Lenz, a ötö imprimöe en
allemand el adressee ä l'Assemblee federale. Voici la substance de cetle piece :

I. Art. 6 du projet. On desire que l'armee soit divisee en deux classes. Cela

röpond aux exigences de la simplicite et d'une facile transition d'une classe ä l'autre.

D'ailleurs le projet se base sur deux classes; changer cela serait bouleverser
lout le projet el l'ajourner indöfiniment.

IL Art. 7, a. II ne faut organiser qu'une seule espece d'infanterie, par conse-

quent abandonner les bataillons speciaux de carabiniers. Au lemps oü l'on em-
ployait l'infanlerie en masses serrees, l'organisalion de corps speciaux de tirailleurs

se juslifiait. Les experiences des dernieres guerres ont prouve que la formation

par petils groupes el par tirailleurs ölait la seule possible pour l'infanterie;
que par consöquent tous les corps d'infanterie doivent avoir les mömes formations
et repondre aux mömes exigences.

(1) Voir l'indication de ces desiderata dans notre pröcödent n", p. 402-403. Red,



- 446 -
II est hors de doute que les balaillons de carabiniers enlevent ä l'infanlerie un

pröcieux personnel; il serait apte surtout ä faire de bons cadres, qui manquent
aujourd'hui. La conduite des patrouilles et des groupes demande beaucoup plus
d'intelligence que precedemment de la part de leurs chefs, et noiamment dans une
armee de milices ä courte duröe d'instruction. Aussi l'on doil y regarder ä deux
fois avant de priver l'infanterie d'un personnel aussi pröcieux. D'ailleurs les qualitös

tacliques des bataillons d'infanterie, leur intelligence, leur mobilitö, leur ap-
litude au tir, seraient slimulees et relevöes en y fusionnant les carabiniers.

Beaucoup d'autres motifs recommandent aussi celte fusion; on peut les resumer
en disant: « Le dommage cause ä tous les bataillons de fusiliers par l'organisation
de bataillons de carabiniers est beaucoup plus grand que l'utilile qu'on retire de

la concenlration du plus haut degrö d'intelligence, de mobilite et d'adresse au tir
dans quelques bataillons de carabiniers. » Les carabiniers doivent tenir ä honneur
de prendre la direction de toute l'infanterie et d'y etre en bon exemple.

A l'appui de cette conclusion, la pötition cite encore une interessante page de
la Gazette militaire de Darmstadt.

III Art. 8, a. Le bataillon doit etre divise en 4 compagnies. Celle röpartition
est la plus convenable au point de vue tactique, soit pour le fractionnement du
bataillon, soit comme fraclion d'une plus grande unite. A cette occasion l'on
propose de remplacer les drapeaux de bataillon par un drapeau de rögiment.

IV. Art. 8, e. Maintenir le train sanitaire de chemins de fer supprimö par la

commission de Murren.
V. Art. 29, i. Ajouter, comme contreparlie du dernier alinöa, que les lacunes

dans les officiers sanitaires de l'elite pourront etre remplies par des officiers de

landwehr.
VI. Art. 40. Faire toutes les promotions au choix et non d'apres l'anciennete.

Cela se pratique döjä dans le canton de Berne, et l'on s'en irouve bien. Be-
tablir l'avancement ä l'anciennete, de lieutenant ä premier lieutenant, serait un
reeul.

VII. Art. 63. Remplacer les officiers detaches par des officiers de meme grade.
VIII. Tableau I. Porter l'effectif de la compagnie ä 200 hommes au minimum.
IX. Tableau XVII. Maintenir l'effectif de la division d'administration. La

suppression des bouchers et des boulangers n'a pas de raison d'etre et n'a öle
motivöe que superficiellemenl. Les 4 jours de vivres du projet sont le minimum
de ce qu'on doit avoir.

X. Art. 79-81. Appuyer la proposition de la commission du Conseil national,
en accentuant que l'instruction militaire preparatoire de 16 ä 20 ans doit ötre
organisöe et confiöe ä des officiers.

XL Art. 82-84. II est important que les sous-officiers comme les officiers
soient appeles pendant les 12 ans d'elite ä tous les cours d'instruction.

XII. Art. 91. Les plans d'instruction pour les cours de repetition doivent etre
soumis aux divisionnaires par les commandants des corps de Iroupes. Cela se

pratique döjä dans le canton de Berne; on en a de bons rösultals.
XIII. Arl. 95. La disposition du projet (qui astreint les officiers de l'elite ä

des travaux particuliers en dehors du service) est preferable ä celle de la commission.

XIV. Art. 105. Les ecoles de recrues doivent etre maintenues ä 52 jours. Les

officiers et sous-officiers nouvellement nommes entreront 8 jours avant la troupe.
Les regents seront instruits ä l'ecole de recrues. Laggravation des charges des

sous-officiers sera compense'e ä l'art. 105.
XV. Art. 104. Adopter le projet.
XVI. Art. 105. Avoir chaque annee une ou plusieurs ecoles d'instructeurs

sous l'instructeur en chef. Y appeler la troupe necessaire, preförablement un dö-
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tachement de recrues, et non des caporaux, comme on le fait depuis deux ans.
En employant ceux-ci comme simples soldats, on avance peu leur instruction
comme sous-officiers.

XVII. Art. 108-154. Aussi dans les armes speciales, appeler les sous-officiers

aux cours de repetition pendant toute la duree de leur temps d'elite.
XVIII. Art. 140, a. Adopter la proposition de la commission du Conseil

national sur les subsides aux societes de tir.
XIX. Art. 141. Dans toul le chapitre IX mieux preciser les denominations de

luibillement, armement, equipement.
XX. Art. 149. Appliquer les indemnitös de l'art. 147 aussi aux officiers

nouvellement nommös. Fournir gratis aux officiers, aussi bien qu'ä la troupe,
l'habillement, l'armement et l'öquipement.

XXL Art. 155. Pouvoir retirer aux hommes absents ou negligents rhabillement

et l'equipement aussi bien que l'armement.
XXII. Art. 156. Charger les canlons de veiller ä la conservation de l'habillement

el de l'equipement retirös.
XXIII. Art. 157. Supprimer les inspections d'un jour, comme nuisibles au

service el ä la diseipline.
XXIV. Arl. 159. Enmagasiner les capotes et les manteaux, afin qu'on ne les

use pas dans la vie civile. On a compte une fois, dans un balaillon de landwehr
jurassien, 200 hommes en habits bourgeois, parce qu'ils avaient use leur lenue en
dehors du service.

XXV. Arl. 181. Ajouler des inspections periodiques ä brefs delais des
chevaux disponibles, car si cela se faisait au moment de la mise de piquet, les levees

pourraient ötre retardöes.
XXVI. Art. 182. Ajouter une disposilion mettant les officiers montes au meme

benefice que les troupes de cavalerie le sont par l'art. 190; ce qui n'est que juste
par l'obligation de Pacceplation des grades (art. 74).

XXVII. Art. 184. Betrancher les mots : par voie de Convention ou de louage,
dans l'intöröt d'une rapide mobilisation.

XXVIII. Art. 190. Mettre les marechaux, selliers, fraters de la cavalerie sur
le meme pied que les autres troupes au point de vue de Pari. 190.

XXIX. Arl. 194. Becommander chaudemenl Part, du projel avec l'adjonction
de la commission ä 200 bis,

XXX. Art. 222. Donner aux communes une indemnite pour les places de

parc, d'apres la disposilion de l'art. 221.

La Societe des officiers superieurs bernois a aussi adresse une pötition aux
autoritös federales concernant le projet. Celle-ci, dalee de Sl-Imier 25 septembre et
signee du prösident, commandanl Francillon, el du secretaire, aide-major Ga-
gnebin, a egalemeni etö imprimöe en allemand. Elle demande entr'aulres :

La suppression des carabiniers.
L'organisation de lous les bataillons ä 4 compagnies d'environ 200 hommes et

5 officiers chacun?; 12 hommes ä l'elat-major du bataillon, dont 7 officiers.
Ecole de recrues de 52 jours, avec 8 jours de cours preparatoire pour les cadres.
Point d'ecoles speciales de cadres.
Cours de repelilion annuels de 10 jours avec lous les officiers et sous-officiers

et les simples soldats d'au moins 8 classes.
Cours de repelilion bisannuel de 4 jours pour les classes non appelees aux cours

annuels.
Appeler aussi aux öcoles d'officiers les soldats qui ont prouve leurs capacilös

dans une öcole de rec*Oes.
Tous les avancements au seul choix, saus aeeeption d'ancieiinetö.
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M. le colonel federal Favre vient de publier dans les nos 256, 237, 238 du
Journal de Geneve une ötude fort remarquable du projel fedöral. Tout en rendant
pleine justice aux excellenles intenlions des auteurs du projet et en reconnaissant
qu'il röalise de vrais progres en quelques branehes importantes, il en differe sur
plusieurs points.

A l'ögard de l'organisation des troupes, M. le colonel Favre, en s'appuyanl sur
des motifs nellement exposes, desire entr'autres qu'on mainlienne les tambours,
un commandant en second du bataillon, des quartiers-maitres et fourriers faisant
parlie de leurs corps de troupes, une brigade normale de 4 bataillons el une division

de 3 brigades. II repousse l'innovation du regiment comme un rouage inutile
et nuisible, comme une comphealion tres grande dans la Iransmission des ordres,
dans l'organisalion et dans les lacultös tactiques de la brigade actuelle. II
voudrait, puisqu'on supprime toule fanfare, au moins une musique par brigade.

En ce qui concerne l'instruction, M. le colonel Favre admet les ecoles de
recrues de 52 jours, mais non les cours de röpötition annuel? de 10 ä 12 jours. II
les voudrait bisannuels, de 16 jours, avec quatre jours pröparatoires pour les
cadres et avec les hommes des 12 classes de Pelile sans exception pour les quatre
dernieres classes II combat vivement cetle cröation d'une seconde categorie
d'hommes d'elite, döjä baplisös du nom de « reservistes » et qui rappellent ces
trainards francais courant aprös leurs corps dans la derniere guerre. II regrette
aussi Pabandon dans lequel on parait vouloir laisser la landwehr, beaucoup trop
forte en ce cas; il voudrait que l'acceptation obligatoire des grades se limilät au
grade de premier sous-lieutenant, et que les officiers se retirant aprös 50 ans de
service conservassent, comme mainlenant, les honneursde leur grade. II demande

que finstruclion en general se fasse davantage par les officiers el sous-officiers, et
moins par les inslrucleurs.

Quant ä l'elat-major, M. le colonel Favre demande en termes eloquenls le
maintien d'un corps föderal, comprenant au moins les divisionnaires et les brigadiers,

correspondanl ä ce qu'on appelle la generalite dans d'autres armees. II
estime, avec beaucoup de raison, selon nous, que par-lä on conserverait, dans le

commandement de l'armee, cet esprit federal qui est aujourd'hui la meilleure
garantie d'une forte autorite, d'une bonne diseipline, d'une instruction soigoee et
d'une direction uniforme et impartiale.

En somme l'auteur eslime que ce projet, qui souleve ä la fois tant de queslions
imporlanles et tant de details minutieux, n'a pas encore pu ölre suffisammenl
etudie, il demande qu'on en ajourne la discussion ä un mois.

Nous avons tout lieu d'esperer que l'exposö si persuasif de M. le colonel Favre
sera entendu de MM. les membres de l'Assemblee federale el qu'il aura une heu-
reuse infiuence sur leurs prochaines deliberations.

La Sociötö polilique du Volksverein, dans une asssemblee generale tenue ä

Bade le 4 oclobre, s'est aussi occupee du projel mililaire. Apres une interessante
et chaleureuse discussion, eile a vote la resolution suivante :

« Le Volksverein appuie en principe le projet du Conseil fedöral, concernant
l'organisalion militaire, en particulier l'introduction de l'instruction militaire de la

jeunesse et l'augmenlation de la duröe de l'ecole de recrues, ainsi qu'en general
l'augmenlation des exercices militaires. II desire en oulre que les instituteurs soient
aslreinls au service actif. »

s
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